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Profondément affectés par la mort
prématurée de leur fils unique dans un

accident d'automobile, Monsieur et
Madame Girard ont souhaité que sa
mémoire survive à travers la donation de
leurs biens. Les actifs de la Fondation sont
ainsi constitués d'un grand domaine en
Sologne,à Nouan-Le-Fuzelier (Loir-et-Cher)
et d'un capital dont les revenus sont destinés
à financer l'entretien du domaine.

Implanté sur la propriété depuis 1993, le
Centre de Rencontre des Générations (CRG)
de Mont-Evray perpétue la volonté  de ses
donateurs de concevoir sur leurs terres une
structure d'hébergement destinée à accueillir
les personnes âgées et leur entourage. Il a été
édifié dans le cadre d'un bail à construction
consenti à l'Association des petits frères des
Pauvres.

Une maison de retraite de 64 lits dont un
accueil temporaire de 20 places,une hôtellerie

associative de 100 places, une structure
d'accueil de groupes de 39 lits, et un lieu de
réception pour les groupes (congrès,
séminaire, formations…) composent ce lieu
qui peut recevoir près de 300 personnes au
quotidien. Issu d'une ambition forte, il permet
grâce aux subventions et aux dons, une prise
en charge exceptionnelle des personnes
âgées, des personnes en fin de vie, des
familles des résidents de la maison de retraite
ou des accueillis temporaires. Le centre a en
outre déployé une action phare en direction
des malades d'Alzheimer et de leurs aidants
naturels.

Outre la célébration d'une messe annuelle
pour honorer la famille des donateurs, les
conditions fixées pour cette donation incluent
la gestion de la fondation par un Comité de
Gestion qui associe deux représentants des
donateurs, notamment leur notaire, et deux
représentants de la fondation abritante.

Donner un cadre de vie agréable 
pour accueillir les personnes âgées 
et leur entourage

Centre de rencontre des générations Mont-Evray

La Fondation Philippe Othenin-Girard 
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Mireille et Pierre Landrieu, déjà donateurs des petits frères
des Pauvres, ont souhaité redistribuer de leur vivant une

partie de ce que la vie leur a apporté. Le dispositif de la fonda-
tion individualisée leur a alors paru le plus adapté car il leur per-
mettait d'être acteurs de leur générosité, en participant
durablement au choix des actions soutenues. Ils ont contacté
la Fondation des petits frères des Pauvres et leur projet a pu se
concrétiser en décembre 2006.

Leur fondation a pour but de soutenir des œuvres et orga-
nismes d'intérêt général, plus particulièrement orientés vers les
domaines :  
• médical : soutien aux soins palliatifs,
• social : aide aux personnes handicapées en fin de vie, lutte

contre l'exclusion, aide au logement social,
• éducatif : encouragement à la formation professionnelle par

l'attribution de bourses et de prêts d'études.

LILLE, TOULOUSE, LYON, BESANÇON, AIX EN PROVENCE
Pour sa troisième année d'existence, la Fondation Mireille

et Pierre Landrieu a confirmé et étendu ses premiers
financements. Elle soutient la création de la maison Jean XXIII
à Lomme (prés de Lille), une structure pour personnes en fin
de vie située dans le Nord de la France. Elle finance également
le développement et la formation de nouvelles équipes de
bénévoles des petits  frères des Pauvres dédiées à

l'accompagnement des personnes en fin de vie à Toulouse,
Lyon et Besançon. Depuis deux ans déjà, la Fondation Mireille
et Pierre Landrieu appuie l'action d'animation développée au
sein de « La Maison », établissement de soins palliatifs de
Gardanne (prés d'Aix en Provence). Reconnu comme très
innovant, ce projet renforce la qualité de l'accompagnement
assuré à ses résidents par les équipes bénévoles et salariées
de cet établissement.

Le fonctionnement de la fondation abritée repose sur le
Comité de Gestion qui la dirige et décide de ses actions. Il est
constitué de Mireille Landrieu, Pierre Landrieu, président du
comité, d'un autre représentant de la famille : Tristan Boiteux  et
de Jean-Marie Marcelle, Marina Frys et Daniel Bruneau, repré-
sentants de la Fondation des petits frères des Pauvres.
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« Se former pour accompagner la fin de vie »
La fin de la vie est une période singulière et sensible. On ne meurt qu'une fois et l'accompagnant bénévole doit mettre
toutes les chances de son côté pour vivre ces instants rares et précieux au bénéfice de la personne qu'il accompagne.
Plus que dans toute autre situation, il se doit d'être là, sans projet pour l'autre, être juste présent dans les deux sens
de la langue française, c'est-à-dire à la fois être disponible dans toute l'intensité de ces moments partagés et à la fois
être un cadeau pour l'autre dans la rencontre. Cette qualité de présence s'apprend, s'ajuste et s'améliore avec
l'expérience. Les formations que nous proposons dans ce sens, à la Fraternité Accompagnement des personnes malades,
sont centrées sur l'écoute, l'empathie (capacité à se mettre à la place de l'autre pour percevoir ses ressentis), ainsi que
sur la communication non verbale qui tient une large place dans ces accompagnements (la complicité d'un regard,
d'un sourire, d'un geste adapté). Et toutes ces formations sont complétées par des temps de soutien réguliers tels que
les transmissions après les visites ou les groupes de parole. Soutiens indispensables pour pouvoir rester en paix avec
soi-même dans des moments éprouvants et se rendre à nouveau disponible pour poursuivre cette relation fraternelle
jusqu'au moment où ce sera l'autre qui, en pensées, nous accompagnera à son tour. »
Etienne Hervieux, Directeur de la Fraternité Accompagnement des malades de l'Association des petits frères des Pauvres.

La Fondation Mireille et Pierre Landrieu

Aider les personnes en fin de vie
« Nous apprécions beaucoup, en tant que fondation abritée, tout le travail effectué par les membres
bénévoles ou non de la Fondation des petits frères des Pauvres et en particulier sur les deux projets
soutenus à Lille et à Aix ainsi que les actions de la Fraternité Accompagnement des malades ».
Pierre Landrieu, fondateur.
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A60 ans seulement, Claude Bordier est frappé
par la maladie d'Alzheimer alors qu'il est enco-

re actif. Sa vie professionnelle, familiale et conju-
gale est bouleversée, qui plus est, dans un contexte
où les structures pour accueillir de jeunes malades
sont inexistantes.

Confrontée quotidiennement à un accompagne-
ment difficile, son épouse Nicole Bordier et l'entre-
prise UTB, décident d'agir utilement pour les
quelques 10 000 personnes malades bien qu'enco-
re jeunes et en activité professionnelle.

UN ENGAGEMENT ESSENTIEL
Afin de récolter les fonds nécessaires au finan-

cement pérenne de projets dédiés à l'améliora-
tion de la qualité de vie de ces malades, le
dispositif de la fondation abritée paraît être la
meilleure solution. Nicole Bordier et la société
UTB se rapprochent alors de la Fondation des
petits frères des Pauvres pour créer une fonda-
tion sous égide. Ce projet est soumis au Conseil
d'Administration, aux salariés et aux associés de
l'entreprise pour être  approuvé.

Assister les malades jeunes
d'Alzheimer et leurs aidants

La Fondation UTB

La Fondation UTB a pour objet de venir
en aide aux personnes atteintes encore
jeunes par la maladie d'Alzheimer.
Elle porte le nom d'une entreprise 
du bâtiment, UTB, dirigée pendant plus
de 40 ans par Claude Bordier.
Créée en 1933, cette coopérative
emploie plus de 700 salariés associés 
à son capital et à ses décisions.

Du soutien, de la formation, du plaisir
Psychologue, chargée du développement des actions thérapeutiques en faveur des personnes
souffrant  de troubles cognitifs et/ou leurs aidants, Aurore Feignier-L'Hermite témoigne.

« Les séjours détente sont nés de la rencontre de Nicole
Bordier, présidente de la Fondation UTB et de l'équipe du
Centre de rencontre des générations des petits frères des
Pauvres grâce à la Fondation.
C'est un pari que nous nous sommes lancés en juin 2009 :
offrir à des couples jeunes (50-60 ans) touchés par la maladie
d'Alzheimer, du soutien, de la formation, et du plaisir à être et
partager ensemble (en couple et entre pairs). Avec tout un
travail de préparation, d'organisation et de mise en exercice de

compétences soignantes, c'est toujours avec beaucoup
d'émotion que se déroulent ces séjours. Comment rester
insensible face à ces couples touchés par la maladie, certains
encore en activité, certains avec des enfants encore en charge
et tous avec tant d'années encore à vivre… Et c'est en
considérant chacun comme il se doit, que le concept du séjour
prend toute sa dimension. Pari réussi en 2009 et avec trois
sessions prévues en 2010 dont une deuxième session pour les
participants 2009. »
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La Fondation abritée UTB naît alors en septembre
2007. Claude Bordier est décédé le 23 décembre
2009. Sa femme et l'entreprise UTB continuent
l'engagement pris.

UNE ORGANISATION SOLIDE
La présidence de la Fondation UTB est assurée

par Nicole Bordier. Le fonctionnement de la
Fondation repose sur son Comité de Gestion qui
définit les axes d'intervention de la Fondation et choi-
sit les programmes à financer. Il s'appuie sur un
Comité d'Experts qui l'éclaire sur les soutiens à
apporter aux malades d'Alzheimer et à leurs aidants.

Le Comité de Gestion est constitué de représen-
tants de l'entreprise fondatrice soit quatre membres
du Conseil d'administration d'UTB, dont son prési-
dent et de quatre représentants de la Fondation des
petits frères des Pauvres.

Le Comité d'Experts est constitué de cinq prati-
ciens reconnus dans l'action auprès des malades
atteints jeunes par la maladie d'Alzheimer :

• le docteur Sarah Benisty, praticien hospitalier,
• Thierry Hergueta, psychologue clinicien,

• le docteur Florence Mahieux-Laurent, consultation
mémoire,

• le docteur Marie Sarazin, neurologue,
• le docteur Alain Smagghe, médecin interniste.

Son budget étant géré par la Fondation abritan-
te, la fondation sous égide peut, à l'aide du soutien
de ses experts, se consacrer pleinement à la mise
en œuvre du projet dont les conditions de viabilité et
de pérennisation sont désormais assurées.

TEMPS FORTS 2009
Après un important travail préparatoire accompli

au sein du Comité de Gestion et du Comité d'Experts,
la Fondation UTB a soutenu financièrement en 2009
des séjours de détente adaptés aux malades jeunes
et à leurs aidants. Elle souhaite également apporter
son appui à l'organisation de journées d'activités spé-
cialisées dans des centres de jour Alzheimer, comme
des sorties culturelles ou sportives adaptées aux
attentes des malades jeunes. Elle suit aussi avec inté-
rêt des projets de structures de colocation qui per-
mettraient aux malades de conserver une vie à
domicile « dans la cité », tout en bénéficiant des sou-
tiens et de l'entraide adaptés.

Fondation abritée mode d'emploi.
François Debout, Directeur de la Fondation des petits frères des Pauvres
En 2004, la Fondation des petits frères des Pauvres a reçu la capacité juridique spécifique
de Fondation dite « abritante ». Elle abrite actuellement 4 fondations sous égide (dites
abritées). Chaque fondation abritée est animée par son propre Comité de Gestion
constitué de représentants des fondateurs et de représentants de la fondation abritante.
La création d'une fondation abritée vous permet de soutenir une cause ou une
thématique* qui vous est chère et d'attacher votre nom à une œuvre durable, sans la
lourdeur qu'implique la création d'une fondation d'utilité publique et avec une dotation
beaucoup moins importante. 

En tant que fondateur, vous déterminez le nom et l'objet de votre fondation, lequel doit s'inscrire dans l'objet statutaire de
la Fondation des petits frères des Pauvres. Vous bénéficiez au titre de fondation abritée du savoir-faire et des compétences
spécifiques de notre fondation abritante en matière de gestion comptable, administrative et financière.
Votre fondation abritée dispose d'une existence administrative, comptable et budgétaire autonome et décide via son Comité
de Gestion des projets proposés par la Fondation des petits frères des Pauvres ou sélectionnés sur la base d'appels d'offres.
En créant une fondation abritée par la Fondation des petits frères des Pauvres, vous êtes certain que votre fondation
bénéficiera d'un appui dans la durée au-delà de la disparition de son fondateur ou de celle de ses proches.

* Les thématiques abordées aujourd'hui sont : l'accompagnement des malades, la fin de vie et les soins palliatifs, le logement, les nouvelles formes

d'accompagnement, le développement local d'une action en faveur des personnes âgées, le soutien financier à une association existante, le

développement d'actions dans d'autres pays, et de nouvelles thématiques sont possibles.
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SORTIR DE LA RUE 
A plus de 50 ans, s'extraire de la rue ou des hébergements

d'urgence pour progressivement reprendre confiance en soi,
se stabiliser, récupérer ses droits sociaux, renouer des
relations, investir son habitat et faire des projets relève
souvent du défi. C'est en tout cas celui de la Fraternité de
Saint-Maur des petits frères des Pauvres qui, depuis plus
de 20 ans, accompagne au quotidien les personnes en
situation de précarité. Salariés spécialisés et bénévoles
accueillent ainsi les plus démunis pour mettre en œuvre
différents dispositifs d'accompagnement via, par
exemple, des parcours de relogement par étapes. Ce sont
chaque année près de 600 personnes qui bénéficient
d'au moins une action de suivi par cette équipe dans le
cadre de ce dispositif.

UN ACCOMPAGNEMENT SPÉCIFIQUE
Les questions de santé sont de plus en plus prégnantes

dans le suivi des personnes accompagnées par cette équipe
de Paris Saint-Maur, principalement les problématiques de
santé physique, mentale et d'addictions. Un tiers environ
des personnes accompagnées en souffrent  de manière
significative. Lorsque ces problèmes exigent des soins
approfondis et des hospitalisations successives,
l'accompagnement devient alors plus complexe : il faut non
seulement convaincre la personne accompagnée d'accepter
d'aller vers les soins mais aussi pouvoir la rejoindre partout
où son « parcours santé » la conduira, coordonner
l'accompagnement social avec les équipes de santé
concernées, préparer un nouveau lieu de vie adapté et la
mise en place d'un maintien à domicile de qualité.

ACCÈS AUX SOINS
Avec le soutien de donateurs impliqués, la Fondation des

petits frères des Pauvres a décidé de soutenir l'action

spécifique de la Fraternité en recrutant une infirmière à
temps plein qui assure l'interface entre ces personnes et le
monde médical. Les petits frères des Pauvres ne souhaitent
pas jouer un rôle d'acteur médical, mais entendent s'assurer
que les personnes en situation de précarité accueillies
puissent accéder à des soins adaptés à leur santé et à leur
situation psychologique.

Soutenir les actions sociales innovantes

Aider des personnes
malades en situation
de précarité 

Lorsque l'innovation sociale vise à résoudre les difficultés inédites rencontrées par certaines
populations ou à étendre à de nouveaux territoires des actions qui ont fait la preuve de leur
efficacité, elle mérite d'être encouragée. Les projets et actions que la Fondation des petits
frères des Pauvres a choisi de soutenir en 2009 répondent à ces conditions. Illustrations avec
la Fraternité Saint-Maur et l'Association “Femmes SDF”de Grenoble.

« Création d'un pôle santé au
sein d'une équipe d'accompagne-
ment de personnes en situation
de précarité des petits frères 
des Pauvres»  Isabelle Gueguen, infirmière

«  Le projet “Accompagner des personnes malades en situation
de précarité” voit le jour début mars 2009 avec mon
recrutement en tant qu'infirmière à temps plein et aujourd'hui
dix bénévoles dont quatre bénévoles sont de formation
infirmière. Le  démarrage de l'activité a été rapide. 
A six mois d'existence, l'équipe (intitulée « pôle santé ») a pris
en charge 66 personnes : 12 femmes et  54 hommes.
Evidemment, chaque prise en charge est différente, certaines
personnes nécessitent un accompagnement important allant de
la prise de rendez-vous à l'accompagnement physique vers un
professionnel de santé, tandis que d'autres personnes ont juste
besoin d'être guidées dans leur démarche de soins.
Nous trouvons chez les personnes accompagnées principalement
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L'ERRANCE POUR HORIZON
Créée en novembre 2000, l'association “Femmes SDF”

de Grenoble cible son action sur l'errance féminine dans
l'agglomération grenobloise. Ses objectifs : connaître les
femmes en errance, analyser leurs besoins et tenter, avec
leur participation, de mettre en place des solutions inno-
vantes et… de changer le regard du public et des interve-
nants du champ social à leur égard. L'originalité du travail
mené par l'association s'appuie sur l'implication et la paro-
le souvent ignorée de ces femmes.

Exclues de la société, elles conjuguent errance intérieu-
re et précarité matérielle depuis des années. Souvent instal-
lées dans leur survie, elles choisissent l’errance tant la
possibilité de se fixer dans un hébergement leur paraît insur-
montable.

Généralement connues des services sociaux, elles les
mettent en échec depuis des années.

UN LIEU DÉDIÉ
La réflexion menée avec ces femmes ont conduit  à la

nécessité de créer un type d'accueil de jour innovant,
complémentaire des lieux existants. Ouvert en 2004, Le
« Local des femmes » offre désormais trois permanen-
ces d'accueil permettant aux femmes de venir se poser et
s'accorder du bien-être, dans l'anonymat, en toute confi-
dentialité et toute sécurité. Et pouvoir, avec le temps, par-
venir à rompre avec l'errance.

Le « Local des Femmes » est un  espace protégé qui
prend en compte la personne dans sa globalité en rendant
sa dignité à un corps particulièrement agressé. Il offre à
ces femmes plusieurs sources de bien être comme la dou-
che, le bain, une chambre avec de bons lits pour dormir en
sécurité.

Pour en finir avec l'errance, cette impression d'être en
« mille morceaux », le lieu permet de tisser un lien avec les
femmes. De quoi permettre de se rassembler. Aller vers un
lieu qui existe, s'y autoriser une pause, c'est sortir du cir-
cuit de la rue, de l'errance et de l'enfermement. C'est aussi
oser des rencontres, la confrontation avec un monde autre
que la rue. Et par là même, retrouver le désir, le partager
avec d'autres, pour se sentir de nouveau au milieu des aut-
res et se réapproprier sa vie.

CONSOLIDER L'ACTION
Grâce aux dons et avec l'accord spécifique des dona-

teurs concernés, auxquels l'action a été précédemment pré-
sentée, la Fondation des petits frères des Pauvres a décidé
d'appuyer et de consolider l'action de Femmes SDF en finan-
çant d'un poste de salariée en charge de l'accueil au local et
de ses relations avec l'extérieur.

Accompagner 
les femmes SDF

des atteintes pulmonaires, oto-rhino laryngées, dermatologiques,
hépatiques, gastro-entérologiques et cardiaques. Des souffrances
psychologiques et/ou des troubles psychiatriques viennent se
surajouter fréquemment aux pathologies somatiques.
Notre principale inquiétude se pose sur la prévalence des cancers
diagnostiqués, à hauteur de 17%, toute localisation confondue,
de la population que nous prenons en charge (3 personnes en
sont décédées dans les 6 derniers mois). Ce taux est
probablement sous-évalué. 
Le pôle santé, c'est aussi ce lieu qui permet de dédramatiser le
soin, d'orienter tranquillement les personnes vers les
professionnels de santé adaptés à leur situation. C'est aussi et
tout simplement un lieu d'écoute où ils peuvent venir « déposer »
leurs problèmes. 
Une personne nous fait part de sa satisfaction à avoir retrouvé
une qualité de sommeil plus appréciable suite à l'installation d'un
lit médicalisé dans son appartement ; de même, l'intervention
d'une ergothérapeute à domicile a grandement contribué à son
aisance de déplacement. Une autre ne manque pas de nous
remercier après avoir été orientée et accompagnée rapidement
aux urgences de l'hôpital Saint Louis après qu'une bénévole de la
permanence ait détecté un problème de santé majeur. M.D. a
bénéficié d'une intervention chirurgicale en urgence sans laquelle
une amputation de son pied n'aurait pu être évitée. »
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Le Noël inattendu 
J'ai connu le mal monde
Au gré des insomnies
Et gaspillé ma vie
Dans des caves immondes.

Avec le ventre creux
Des hivers grelottants,
J'étais un miséreux
Qui gênait les passants.

J'ai dormi bien souvent
Couvert par les nuages
Et puis un jour, pourtant
Du fond de mon naufrage,
Du fond de ma vie sombre
J'ai crû voir comme une ombre : 
Des mains qui se tendaient
Pour me sortir du puits
Où je fus prisonnier
Dès l'aube de ma vie
Car j'avais eu l'audace
De grandir à la D.D.A.S.S.
Pour une vie torturée
A nul d'autre souhaitée.

Quand je pense à ces mains
C'est Noël tous les jours,
Vous ne savez combien
Je n'ai plus le cœur lourd,
Voilà que comme l'enfant
Je me remets à croire
Qu'une vie à soixante ans
Peut être pleine d'espoir.

Pardonnez-moi mes mains
Si j'ai les larmes aux yeux
Mais la fête au sapin
Je l'espérais si peu.

J'aime mes mains d'amour
Qui m'ont rendue la vie
Et mille fois chaque jour
Du fond du cœur : Merci.

Romuald Ledoze,
logé par la Fondation Bersabée
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En 2009, la générosité des donateurs et testateurs a permis 
à la Fondation des petits frères des Pauvres de collecter 
2 508 000 € de dons, dont 1 039 000 € l'ont été en vue
d'une action ou d'un projet prédéterminé grâce notamment à
l'appel de fonds « Bâtir la Fraternité » qui a permis seul de collecter au profit de la
fondation 662 000 €. Ces fonds reçus sont en augmentation de 8% par rapport
à l'année 2008, malgré l'environnement de crise difficile pour beaucoup.

Le mot de la trésorière

Rappelons que l'année 2008 avait été marquée par :

• un développement très soutenu de l'activité de la Fondation abritée Bersabée, et l'engagement
de très grands projets d'un montant de 9,2 M€ devant conduire à une augmentation de
l'accompagnement par le logement pour 40 personnes et la rénovation complète de 40
appartements. Comme en 2008, ces projets ont exigé une forte implication des équipes salariées
et bénévoles en vue d'une gestion rigoureuse des dépenses importantes prévues en 2010.

• une collecte de dons en forte hausse, sous l'effet notamment de la réglementation TEPA et de la
déduction fiscale de l'ISF à hauteur de 75% des dons versés à la Fondation. Cette collecte a permis
à la Fondation de s'engager dans le soutien et le financement d'actions sociales innovantes,
conduites par l'Association des petits frères des Pauvres ou d'autres opérateurs.

QUE CHACUN, DONATEUR, PARTENAIRE, SALARIÉ OU BÉNÉVOLE, EN SOIT REMERCIÉ !
Parmi ces donateurs « partenaires », que soit particulièrement remerciée la Fondation Louis D de
l'Institut de France, qui par sa décision de remettre un grand prix humanitaire d'un montant de
750 000 € aux acteurs du  projet de résidence sociale rue de la Chine à Paris, reconnait la qualité
de ce projet et participe significativement à son financement et à sa réussite au profit des personnes
en grandes difficultés.
La générosité des donateurs et des testateurs a permis à la Fondation de faire bénéficier les personnes
accompagnées d'un nombre de logements en augmentation continue ces dernières années. Sans
aucune hausse de loyers pour les locataires en situation de grande précarité, la Fondation des petits
frères des Pauvres a enregistré une hausse de 4% de la somme des loyers et charges locatives
encaissés.

La crise financière avait eu un effet immédiat dès 2008 sur la Fondation par la baisse des revenus
tirés de ses fonds propres lesquels permettent de financer ses frais de fonctionnement. La crise
économique actuelle pourrait avoir deux effets : 
• l'augmentation évidente des besoins que la Fondation a vocation à satisfaire,
• une plus grande fragilisation de ses moyens d'action.

La fondation veillera toutefois à décider du développement de ses actions au mieux de ses moyens
avec la prudence nécessaire pour traverser ces temps difficiles sans compromettre leur pérennité.

La création de nouvelles fondations abritées permet à la Fondation de toujours mieux répondre
aux besoins d'accompagnement des personnes en grande difficulté.

Marina Frys, trésorière de la Fondation.
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Comptes 2009

1.1. PRINCIPES DE FINANCEMENT ET D'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ 
PRINCIPALES RESSOURCES ET DÉPENSES DE LA FONDATION

Ressources de la fondation (en M€) Emplois de la fondation (en M€)

> 2.2 M€ de produits de missions sociales composés prin-
cipalement de loyers et de charges locatives facturés
permettent de couvrir 1.9 M€ de dépenses de missions
sociales (hors amortissements), charges de copropriété
et travaux courants des logements sociaux et résiden-
ces sociales notamment.

> 1.7 M€ de produits autres comprenant notamment les
revenus des actifs immobiliers et financiers du fonds
commun de placement assurent le financement des char-
ges de fonctionnement d'un montant de 0.7 M€.

> 2.6 M€ de ressources collectées auprès du public com-
plétées de 0.8 M€ d'amortissements des logements
sociaux ont permis le financement d'investissements

en acquisitions ou rénovation de logements sociaux
ou résidences sociales pour un montant de 2.1 M€ ; le
solde de 1.4 M€ explique le «report de ressources col-
lectées auprès du public » qui est ainsi porté de 1.3 M€
à 2.7 M€.

> Enfin, 1.1 M€ de ressources en autres fonds privés ont été
utilisées en 2009 pour des missions sociales à hauteur de
0,1 M€ et explique en totalité les fonds dédiés à la clôture
de 0.7 M€ (appel de fonds « Bâtir la Fraternité) ; le solde de
0.3 M€ (subvention de l'association fondatrice pour la
rénovation de la résidence sociale Gautier Wendelen) com-
pose une partie de l'excédent lequel sera affecté en réser-
ve à cet effet.

Modèle socio-économique de la Fondation

Excédent de l'exercice (financement des investissements)

Fonds dédiés

Provisions

Frais de fonctionnement

Frais de collecte de fonds

Missions sociales (amortissements)

Missions sociales (hors amortissements)

3,9

0,7

0

0,9

0,1

0,8

1,9

Reprise de provisions

Autres produits (produits des missions sociales)

Autres produits (hors produits des missions sociales)

Subventions et autres concours publics

Autres fonds privés

Ressources collectées auprès du public

0,7

2,2

1,7

0

1,1

2,6
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Après affectation du résultat, les fonds associatifs
présenteront un montant de réserves et report à nouveau
de 9,4 M€ dont 3.7 M€ affectés en réserves à des
programmes d'actions et projets d'investissements en
cours, lesquelles réserves, devraient être utilisées sous
un délai de deux années suivant la politique arrêtée par le
Conseil d'Administration et sur la base des programmes
d'actions et projets d'investissements en cours.
Le report à nouveau après affectation du résultat sera de
5,7 M€ représentant deux années d'investissements
courants de la Fondation Bersabée et un peu plus de deux
années de fonctionnement de la fondation des petits
frères des Pauvres.
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Les ressources collectées auprès du public en 2009
s'élèvent à 2 508 000 euros et représentent 31% des
ressources totales de la Fondation.

Les emplois des ressources collectées auprès du public
sont de 1.2 M€ brut, ce qui  après déduction des
dotations aux amortissements, aboutit à 0.5 M€, qui se
répartissent ainsi :

> 0.3 M€ pour les charges salariales nécessaires à la gestion
des projets de l'axe Habitat et Hébergement,

> 0.1 M€ pour  les aides apportées aux actions de soutien

aux personnes malades ou en fin de vie et de soutien
aux actions sociales innovantes

> le solde soit 0.1 M€ pour les actions de recherche de fonds.

Le pourcentage d'emploi des ressources ressort donc à
21% ; les discussions en cours avec l'association des
petits frères des Pauvres et le souhait de la Fondation de
pouvoir s'engager dans des financements de programmes
d'actions dans la durée, expliquent le report des
ressources collectées auprès du public non affectées et
non utilisées à la clôture de l'exercice de 2.7 M€ dont
1.4 M€ au titre de l'année 2009.

(En M€) Passif Actif 
Fonds associatifs avant résultat 67,3 64,1 Actif immobilisé

Résultat de l'année 2009 3,9

Fonds dédiés 0,7

Dettes et provisions 1 0,7 Actif réalisable et disponible

Dettes financières 0,4 8,6 Trésorerie

73,4 73,4

L'ACTIF IMMOBILISÉ SE DÉCOMPOSE COMME SUIT :
Actif immobilier du Fonds Social de Logement : 46,2 M€

Actif immobilier du Fonds Commun de Placement : 9,5 M€

Actif financier du Fonds Commun de Placement : 8,4 M€

Emplois et ressources collectées auprès du public

Principaux postes du bilan et politique de réserves

1.2. ACTIVITÉ GÉNÉRÉE PAR LE BÉNÉVOLAT

60 bénévoles effectuent diverses missions dont les princi-
pales sont les suivantes :
> Suivi du parc immobilier,gestion des projets de rénovation,

constats, accompagnement des locataires si besoin ; 
> Développement de l'activité locative notamment grâce

aux opérations d'acquisition et de cession si besoin ;
> Administration (contrats locatifs, comptabilité, contrôle

interne, relations avec les syndics, suivi de litiges) ;

> Recherche de fonds, communication et relations avec
les grands donateurs ;

> Soit, un total de 20 000 heures de bénévolat.

La Fondation ne reçoit pas de dons en nature, mais a reçu au
cours de l'année 2009 de son Association fondatrice,
l'Association des petits frères des Pauvres, deux logements
à titre gratuit d'une valeur de 0,2 M€.
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LES DONS
Ils peuvent être, à votre choix, déductibles de
l'impôt sur le revenu ou de l'ISF.
Si vous êtes imposable à l'impôt sur le revenu,
vos dons à la Fondation des petits frères des
Pauvres vous permettent de bénéficier d'une
réduction d'impôt sur le revenu égale à 75%
de leur montant dans la limite de 513 € (reve-

nus 2009, tous vos dons confondus).Au-delà
de 513 €, la réduction d'impôt est de 66%
dans la limite de 20% de votre revenu net
imposable (au-delà, l'excédent est reportable
sur les 5 années suivantes).
Si vous êtes assujetti(e) à l'ISF, le montant de
la réduction possible de votre ISF est équiva-
lent à 75% du montant des dons effectués
dans la limite de 50 000 €. Vous pouvez don-
ner une somme d'argent ou des titres de
sociétés en pleine propriété.
Ce don doit être effectué entre la date limite
de dépôt de la déclaration de l'année précé-
dant celle de l'imposition et la date limite de
dépôt de la déclaration de l'année d'imposi-
tion (ex. : pour l'ISF dû au titre de 2009, entre
le 16 juin 2009 et le 15 juin 2010).
Les deux déductions ne sont pas cumulables
sur un même montant de don mais un même
don peut être ventilé entre les deux impôts.

LES DONATIONS TEMPORAIRES
D'USUFRUIT
Vous pouvez donner, sur une période déter-
minée, l'usufruit (revenu ou usage) d'un bien
immobilier ou immobilier dont vous n'avez
pas besoin. La donation temporaire d'usufruit
de revenus de placements ou de participa-
tions peut par exemple vous permettre de
financer un projet sur plusieurs années. Les
biens concernés n'entrent plus dans la base
d'imposition à l'ISF si l'intégralité des revenus
est cédée.

LES LEGS
La fondation est exonérée de tous droits de
mutation sur tous types de legs qui lui sont
consentis. La totalité de votre legs sera donc
consacrée au financement des actions.

64 avenue Parmentier • 75011 PARIS • Tél. : 01 49 23 14 15 • Fax : 01 40 21 65 45

www.petitsfreres.asso.fr
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Soutenir
la Fondation des petits frères des Pauvres
La Fondation des petits frères des Pauvres est reconnue d'utilité
publique. Vous pouvez choisir de soutenir son action de différentes
façons. A ces différents modes de soutien correspondent des
dispositifs fiscaux spécifiques, fortement incitatifs.

Prix de la Fondation Louis D.
Le 10 juin dernier, le prix de la Fondation Louis D. a été
décerné à la Fondation des petits frères des Pauvres pour le
projet de création d'une maison relais rue de la Chine dans
le 20ème à Paris.
Remis par Michel Albert, Secrétaire perpétuel de
l'Académie des sciences morales et politiques, à l'Institut
de France, ce prix d'un montant de 750 000 € permettra à
23 personnes actuellement en grande détresse de quitter
un hôtel n'offrant qu'une petite chambre de 8 mètres
carrés pour un studio indépendant disposant de tout le
confort nécessaire.
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